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UN CHAUFFEUR DE BUS A TEMPS COMPLET (H/F)

À 1h30 au Sud de Paris, la Ville de Cosne-Cours-sur-Loire compte parmi les 25 premières villes de la Région Bourgogne 
Franche-Comté. Porte ouest de la Région, deuxième Ville du Département de la Nièvre, elle rayonne sur un bassin de vie de 
50 000 habitants et quatre départements : la Nièvre, le Cher, l’Yonne et le Loiret. Au cœur de trois vignobles, au bord de la 
Loire « dernier fleuve sauvage d’Europe », la ville offre un ensemble complet d’équipements et de services publics. La Ville 
de Cosne-Cours-sur Loire appartient à la Communauté de Communes Cœur de Loire et au PETR Val de Loire Nivernais.

VOS MISSIONS PRINCIPALES PROFIL RECHERCHÉ

> Statutaire

> Permis D exigé et FIMO en cours de validité
> Expérience souhaitée
> Sens du service public
> Rigueur, méthode, organisation, autonomie, discrétion

GRADE D’ADJOINT TECHNIQUE
par voie contractuelle pendant la période estivale du 12 juillet au 25 août 2024

CANDIDATURE
Adresser lettre de motivation et CV avant le 17 mai 2024 

à Monsieur le Maire - Hôtel de Ville BP 123
58206 Cosne-Cours-sur-Loire cedex

Email : service-rh@mairiecosnesurloire.fr
Site Internet : mairiecosnesurloire.fr

TEMPS DE TRAVAIL
> Complet

> Disponibilité les week-ends

• Assurer le service de bus « Le Papillon » : 
> Conduire les véhicules avec habilité et prudence 
> Respecter strictement le parcours, les horaires et les 

points d’arrêt
> Respecter le code de la route
> Accueillir, informer et, si besoin, assister les usagers
> Faire respecter le règlement intérieur du transport 
> « Le Papillon »
> Faire remonter les problèmes ou anomalies
> Veiller à la propreté des véhicules
> Veiller à la sécurité des passagers

• Participer à la réduction du budget communal :
> Adopter une éco conduite
> Contrôler l’utilisation des titres de transports
> Signaler les problèmes mécaniques dès leurs 

détections, pour éviter les pannes plus conséquentes

• Respecter les règlements : 
> Respecter le règlement intérieur de la collectivité 

ainsi que les consignes de sécurité, le règlement de 
transport

POSTE À POURVOIR DU 12 JUILLET AU 25 AOÛT 2024


